
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du mercredi 08 novembre 2023 

18h30 à Montry 
 

Présidence : Philippe COLLOT 

Secrétaire : Christiane CAU 

Présents : Isabelle CHILARD, Laurent HERPE, Monique MACHO, Bernard MARMION, Jean-Paul PEYRIN, 
Patrick POIX, Abdelhak RAJI, Jean-Marie RENAUD, Gilles TANNIER, Ludovic VANTYGHEM, Gérard VIVES.  

Excusés : Pascal ANTONETTI, Pierre BILLARD, Dominique GODEFROY, Cédric GUILLOSO, Orlando VIEIRA. 

Assistent : Marie CANOLLE (CTD-PPF), Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif), Fabien EL MKELLEB 
(CDA). 

 
1. Ouverture de la séance 

 
Philippe COLLOT ouvre la séance en remerciant les membres de leur présence. Il rappelle que cette réunion se 
tient à MONTRY pour la 2ème fois consécutive en raison de l’indisponibilité des installations de MELUN. Les 2 
réunions suivantes se tiendront donc à MELUN afin de reprendre le cycle normal. 

Il félicite les clubs de VAUX LE PENIL et MELUN pour leur qualification en Coupe de France Féminine et Masculine.  

Philippe COLLOT revient également sur le dossier concernant un dirigeant d’un Club Seine et Marnais, et 
Membre de Commissions au sein du District. Il indique au Comité Directeur qu’une partie des faits reprochés a 
été confirmée par les autorités et, qu’en conséquence, l’intéressé a été révoqué du District suite à une 
interdiction d’exercer. 

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur du 13/10/2023 
 

Le PV, transmis au préalable à tous les membres, est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Approbation du PV de l’Assemblée Générale du District du 21/10/2023 
 
Le PV, transmis au préalable à tous les membres, est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

 LFA / FFF 
 
Point des dysfonctionnements informatiques : au-delà de la résolution des dysfonctionnements constatés, la 
LFA souhaite que des communications claires soient régulièrement adressées aux territoires (élus et salariés des 
ligues et districts). Un point de situation sera d’ailleurs présenté lors de la réunion commune des collèges le 18 
novembre prochain. 
 
Plateforme « Le Corner » : le bilan de la nouvelle version de la plateforme installée sur la période de juin à 
septembre 2023, qui se veut plus ergonomique et intuitive, montre une accessibilité fortement améliorée avec 
une connexion ouverte à tous via un compte SSO. Rappel que la condition pour acheter est d’obtenir le profil « 
Acheteur », paramétré depuis Portail Clubs. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Projet de création d’une licence Foot Santé : le souhait de créer une licence Foot Santé à compter de la saison 
2024-2025 est confirmé. Elle s’adresserait à toute personne rencontrant des difficultés dans la prise d’une 
licence Loisir (certificat médical obligatoire) ou toute personne en situation de handicap (mental ou physique). 
L’objectif est de permettre à ces publics de pratiquer une activité physique raisonnée et de remise en forme. Les 
pratiques possibles seraient alors le fit foot, le foot en marchant et le golf foot uniquement. Cette philosophie 
s’inscrit dans un enjeu porté par le gouvernement, à savoir le « sport santé » et dans une période pré olympique 
et paralympique en lien avec les JOP Paris 2024. Elle doit faciliter l’accès à la pratique. Une proposition 
règlementaire sera soumise à la prochaine Assemblée Fédérale de décembre 2023. 
 
Programme e-Foot 2023-2024 : le programme, ci-dessous, est proposé. 
- L’organisation d’une e-Coupe de France (masculine et féminine), en remplacement de la e-Cup, ouverte à tous 
les clubs (amateurs et professionnels), de décembre à mai, avec une finale sur 2 jours au CNF ou dans la ville 
hôte de la finale de la Coupe de France 2024. 
- L’organisation d’un tournoi dédié aux « Clubs lieux de vie », de décembre à mai, avec une finale au CNF lors du 
week-ends des lauréats « Clubs Lieux de Vie ». 
- Plusieurs activations, dont la présence à l’événement Paris Game Week et une mobilisation autour du Téléthon. 
 
Taux de fidélisation des arbitres 2023/2024 : le taux de fidélisation moyen sur le territoire national est de 75,05 
%. De son côté, La LPIFF enregistre un taux de 66,48 % et les Districts franciliens =  

 Seine et Marne = 70,57 (70ème) 
 Val d’Oise = 57,51 % (92ème) 
 Val de Marne = 67,59 % (85ème) 
 Yvelines = 65,75 % (90ème) 
 Paris = 69,63 % (75ème) 
 Essonne = 71,19 % (66ème) 
 Seine St Denis = 66,12 % (88ème) 
 Hauts de Seine = 71 % (68ème) 

 
Actions contre l’homophobie dans le football : un courrier, co-signé par Amélie OUDEA-CASTERA, Ministre des 
Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques, Bérangère COUILLARD, Ministre chargée de l’Égalité entre les 
femmes et les hommes et de la Lutte contre les discriminations, Philippe DIALLO, Président de la Fédération 
Française de Football et Vincent LABRUNE, Président de la Ligue de Football Professionnel, a été adressé à 
l’ensemble des clubs.  
Celui-ci précise que les signataires souhaitent qu’au niveau de chaque club de football professionnel, des clubs 
engagés dans les compétitions nationales organisées par la Fédération mais également de l’ensemble des 
équipes de France, puissent être engagées dès les prochaines semaines les actions, ci-dessous. 
 
L’organisation d’un temps d’échanges avec les groupes de supporters, le cas échéant en présence des services 
de l’État susceptibles de faciliter ce dialogue, pour partager un diagnostic des faits relevant du champ de 
l’homophobie à l’occasion des rencontres passées, mais aussi pour partager la nécessité, lorsque cela est 
nécessaire, de faire évoluer certaines pratiques, à commencer par les chants pour partie manifestement 
homophobes qui sont encore repris par habitude historique. En dépit de la sensibilité du sujet, il apparaît que 
certains groupes de supporters sont prêts à entendre la nécessité de modifier certains comportements ainsi que 
les paroles problématiques de ces chants, et que plusieurs capos sont prêts à prendre des initiatives en la 
matière plutôt que de voir leur responsabilité pénale engagée en tant qu’initiateurs de tels chants. 
 
La mise en œuvre ou le renforcement des ateliers de sensibilisation et de formation en matière de lutte contre 
les discriminations, à destination de tous les acteurs concernés, dont les référents supporters des clubs et les 
associations de supporters, pour œuvrer avec pédagogie en matière de lutte contre les discriminations à 
caractère homophobe. Cette action de terrain pourra utilement s’appuyer sur les initiatives de la Ligue de 
Football Professionnel, qui déploie depuis plusieurs années des ateliers de sensibilisation au bénéfice de tous 
les acteurs du football, en mobilisant plusieurs partenaires associatifs spécialisés en la matière. Elle s’inscrit dans 
la volonté et la détermination d’engagement de la Fédération Française de Football. 
 
La désignation, au sein des groupes de supporters, de personnes référentes en matière de prévention des 
discriminations, notamment homophobes, et prêtes à travailler sur cette thématique en lien avec des 
associations locales, en particulier les centres LGBT+. Ces personnes référentes pourraient ainsi se former de 
manière plus spécialisée sur ces problématiques, mais également aider à ce que chacun puisse se sentir le 
bienvenu en tribune, peu importe son origine, ses convictions ou son orientation sexuelle. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Opération « Toutes Foot » : pour la deuxième année, la Fédération Française de Football reconduit le dispositif 
« Toutes Foot ». En partenariat avec le Crédit Agricole, Intermarché et soutenu par Nike, ce programme vise à 
poursuivre le développement de la pratique féminine et à favoriser l’accessibilité des jeunes filles et femmes à 
tous les rôles dans le football (joueuses, éducatrices, arbitres, dirigeantes). Les candidatures se feront 
directement en ligne sur la plateforme Toutes foot (fff.fr) une fois l’action réalisée. Cette plateforme a pour 
objectif d’accroitre la visibilité du dispositif, et de faciliter la candidature et le suivi des clubs, des Districts, et 
des Ligues. 
 
Modalités de participation 
 
1/ Réalisation des actions pour augmenter le nombre de pratiquantes (axe 1) et / ou favoriser la mixité dans les 
différentes responsabilités - éducatrices, dirigeantes, arbitres (axe 2). 
 
2/ Dépôt de candidature directement sur la plateforme TOUTESFOOT jusqu’au 05/05/2024 en renseignant 
directement en ligne les champs suivants : 
 

 Informations générales (numéro d'affiliation, nom du club, coordonnées, district, ligue), 
 Indicateurs (nombre de licenciés et de licenciées), 
 Description de l'action (concept, objectif, déroulé, date, lieu), 
 Évaluation de l'impact du projet (nombre de participantes, profil), 
 Axes d'amélioration et perspectives (reconduction de l'action, échéance, évolutions), 
 Importation de la vidéo descriptive de l’action (facultatif – 2mn maxi). 

 
A l’issue de la saison, la FFF valorisera les lauréats régionaux et départementaux (3 clubs par Ligue et par District). 
 
OUTILS 
 
Pour soutenir les actions menées par les différents acteurs, une livraison de posters et cartes postales de l’EDF 
Féminine est prévue à partir de la semaine du 16 novembre dans les Ligues et les Districts. Un guide sera mis à 
disposition, ainsi que des visuels afin de les communiquer sur vos opérations. 
 
VALORISATION 
 
Bons d’achats Nike : tous les clubs engagés dans ce dispositif recevront un bon d’achat Nike d’une valeur 
comprise entre 300€ et 1500€ selon le classement final. 
Crédit Agricole : les meilleurs d’entre eux seront récompensés lors de la Cérémonie des Trophées qui réunira au 
CNF Clairefontaine les lauréats en juin 2024. 
Intermarché : le Prix Sensationnelles Intermarché récompensera les clubs inscrits à « Toutes Foot » qui 
effectueront des actions en faveur de l’empowerment au féminin. Plus d’informations sur auplusprèsdusport. 
 

 LPIFF 
 
Philippe COLLOT présente au Comité Directeur les principaux points abordés lors de la réunion du Comité 
Directeur du 16/10/2023. 
 
Organisation de l’Assemblée Générale LPIFF du 04/11/2023 : Le Comité a validé l’ordre du jour ainsi que les 
budgets 2023-2024 réactualisé et 2024-2025. 2 candidatures visant à combler les vacances au sein du Comité 
seront soumises au vote : Daniel VIARD et Toufik MOUKRIM. Les dotations habituelles « Ligue » seront remises 
à l’occasion de l’AG. 
Effectifs licenciés : la LPIFF enregistre, à date, 2436 096 licenciés, soit une augmentation de 12,70% (+30 662 
licences) vs 2022. Avec les licences en attente d’enregistrement, le chiffre de 2022/2023 est d’ores et déjà 
atteint.  
Mouvements dans les clubs : validation en séance des inactivités totales (1ère et 2ème saison, 5 clubs Seine et 
Marnais), des radiations pour inactivité 2 saisons consécutives (3, clubs Seine et Marnais) pour non-paiement 
des sommes dues et des ententes. 
 

5. La Vie du District 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 Communication  
 
Le Comité Directeur examine le projet de Guide Administratif qui sera remis lors de la réunion des nouveaux 
Présidents de clubs des 23 et 30 novembre 2023 et valide son contenu. 

 
 Agenda – Planning des activités  

 
10-11/11/2023 : Réunion du Secteur 2 ANPDF à Châteauroux  
17-18-19/11/2023 : Réunion du Collège des Présidents de District à Nice. 
23/11/2023 : réunion des nouveaux présidents de clubs à Montry. 
30/11/2023 : réunion des nouveaux présidents de clubs à Melun. 
04/12/2023 : CD LPIFF. 
08/12/2023 : CD 77 à Melun. 
15/12/2023 : AG LFA 
16/12/2023 : AG FFF 
19/12/2023 : Réunion du Conseil des Présidents. 
 
Assemblée Générale Elective 2024 : suite au courrier de la FFF en date du 24/10/2023, compte tenu du 
calendrier proposé, le Comité Directeur valide l’organisation de l’Assemblée Générale Elective du District au 
mois de juin 2024 (date à définir en fonction de la disponibilité des salles potentielle). 

 
 Effectifs licenciés 

 
Le District enregistre, à date, un effectif de 41739 licenciés, soit +5,8% vs 2022 (+2283 licences). 
 

 SEN =  +93 licences 
 U14/U19 = +678 licences 
 Foot Animation = +917 licences 
 SEN FEM = +55 licences 
 U14F/U18F = +202 licences 
 Foot Animation FEM = +154 licences 

 
 Gestion Sociale 

 
Le Comité Directeur décide de reconduire la dotation en chèques cadeaux à l’intention des salariés, pour Noël. 

 
 Affaires financières 

 
Vente des bâtiments de MELUN / Nouveaux locaux 
 
Philippe COLLOT et Jean-Marie RENAUD restituent au Comité Directeur les différents points abordés lors de la 
réunion du 03/11/2023 qui s’est tenue en Mairie de MELUN, en présence de l’acquéreur. 
 
Présence Assemblée Générale du District du 21/10/2023 
 
Après avoir pris connaissance des clubs absents lors de l’Assemblée Générale, le Comité Directeur décide de de 
ne pas amender ceux qui se sont excusés pendant et juste après la réunion. 
 
Subventions 2023/2024 
 
Enveloppes régionales FAFA au 09/10/2023 

 
 Equipements = 530 000€  
 Transports = 96 300€ 
 Bons de formation éducateurs = 4550 bons pour un montant de 68 250€ 
 Bons de formation arbitres = 1550 bons pour un montant de 23 250€ 
 Bons de formation dirigeants = 50 bons pour un montant de 750€ 

 
ANS – Emploi 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Le Comité Directeur prend connaissance du versement de la subvention dans le cadre du poste de CDI de Chargé 
de Développement - Éducateur Sportif 
 
Subventions de fonctionnement 2023-2024 des ligues régionales : un budget constant de 5,05 M€ dédié aux 
Ligues métropolitaines est maintenu (Paris Ile de France = 605 500 €). Les montants sont calculés, sur la base de 
plusieurs indicateurs tels que le nombre de licenciés, le nombre de clubs, le nombre de Districts, la superficie 
des territoires, ainsi que l’éloignement des sièges administratifs de Ligue par rapport aux lieux des Assemblées 
Fédérales. 
 
Enveloppe financière complémentaire dédiée à l’arbitrage amateur : une enveloppe budgétaire de 930 k€ 
(hausse de 30 K€ par rapport à 2022-2023) sera allouée cette saison aux Ligues et aux Districts pour le 
développement du football amateur, sur la base de l’organisation et des plans d’action proposés la saison 
dernière. Le versement de 75% de la somme allouée à chaque entité est garanti à la date du 15 janvier 2024. Le 
solde de 25% sera réglé, sur la base d’indicateurs qu’il conviendra de définir lors de la prochaine réunion du 
Bureau Exécutif. 
 
Devis 

Prestataire « énergie gaz » à MELUN 

Le Comité Directeur, après examen des 4 devis demandés, décide de conserver le prestataire actuel. 
 

 Affaires sportives 
 
Calendrier des Critériums « Espoirs » U9 à U13 - « Excellence » U9 à U12 et « Féminins à 8 
 
Les calendriers sont parus vendredi dernier. Quelques modifications restent à apporter. 
 
Critérium U15 à 8 
 
Le Directeur Administratif précise au CD que, depuis les dernières informations diffusées lors de la précédente 
réunion, le nombre d’équipes engagées est désormais de 14. En conséquence, 2 poules de 7 sont constituées. 
Le calendrier est paru aujourd’hui avec un début de la compétition le 18/11/2023. 
 
Critérium Futsal organisé en partenariat avec le District 94 
 
Le calendrier a été publié. 
 
Opération « Toutes Foot » 2023 / 2024 
 
Le Comité Directeur approuve la mise en place d’une action District dans le cadre de cette opération fédérale et 
charge l’équipe technique en collaboration avec la Commission Féminine de proposer un projet. 
 

 Affaires Administratives 
 
Le Comité Directeur valide les dispositions, ci-dessous :  
 
Ententes  
 
MELUN – DAMMARIE CITY  
Club support : MELUN  
Catégorie en entente : U14 D3C (équipe 23).  
 
MELUN – DAMMARIE CITY  
Club support : MELUN  
Catégorie en entente : U16 D2B (équipe 23).  
 
CS MEAUX ACADEMY – FOOTBALL FEMININ ACADEMY  
Club support : CS MEAUX ACADEMY  
Catégorie en entente : U18 F Critérium Poule A (équipe 2).  
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

LESIGNY - ROISSY  
Club support : LESIGNY  
Catégorie en entente : U11 Espoirs Poule T (équipe 3).  
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U15 F Critérium à 8 Poule B (équipe 2).  
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U15 F Critérium à 8 Poule D (équipe 3).  
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U13 F Poule D (équipe 2).  
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U13 F Poule G (équipe 3). 
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U12 Espoirs Poule J (équipe 21). 
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U11 F Poule D (équipe 2). 
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM  
Catégorie en entente : U11 F Poule E (équipe 3).  
 
EFSSM – SAVIGNY – NANDY - CESSON  
Club support : EFSSM 
Catégorie en entente : U10 Espoirs Poule P (équipe 21). 
 
Commissions / Fonctions 
 
Patrick AUTREUX : informe de sa démission de sa fonction de Président de la Commission des Terrains et 
Installations Sportives à compter du 1er décembre 2023. Le Comité Directeur le remercie pour les services rendus 
au football Seine et Marnais et pour son investissement dans cette fonction. 
Patrick STEFFEN : informe de sa démission de la Commission Départementale des Délégués à compter du 27 
novembre 2023. Le Comité Directeur le remercie pour les services rendus au football Seine et Marnais depuis 
de nombreuses années dans différentes Commissions. 
Romina et Rémi ELOY : font acte de candidature pour intégrer diverses Commissions en particulier CDIF, 
Commission Féminine et Terrains et Installations Sportives. Transmis au Président des Commissions concernées 
pour avis. 
Youssouf ABDALLAH : fait acte de candidature pour devenir Délégué du District. Après avis du Président de la 
Commission, le Comité Directeur valide cette candidature. 
 
Commission Terrains et Installations Sportives 
Le Comité Directeur confie jusqu’à la fin de saison 2023-2024, l’animation de la Commission à Dominique 
GODEFROY. En parallèle, mission lui est donnée de détecter un profil de futur Président, lui apporter la formation 
et l’accompagnement nécessaires à la bonne prise de fonction. 
 
Commission de Discipline 
Le Comité Directeur est informé de la situation d’un Commissaire stagiaire au sein de la dite Commission. Après 
avoir pris connaissance des pièces versées au dossier disciplinaire le concernant, considérant les dispositions de 
l’art 2.3 du Règlement Sportif Général du District notamment celle qui précise que « tout membre d’une 
commission est astreint au devoir de réserve », le Comité Directeur décide de mettre fin à ses fonctions de 
Commissaire, avec effet immédiat. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Vie des clubs 
 
MRT Futsal : après examen du dossier de demande d’affiliation, le Comité Directeur émet un avis favorable.  
 

 Informations diverses 
 
Services Civiques, campagne 2023-2024 
Afin de satisfaire toutes les demandes répondant aux critères d’éligibilité fixés, le Comité Directeur entérine une 
demande exceptionnelle aux services de l’état d’augmentation du quota.  
Laurent HERPE dresse un bilan de la journée de convivialité organisée à l’intention des SC.    
 
Amicale des éducateurs du District (AEF 77) 
Philippe COLLOT rend compte aux membres du Comité Directeur des points abordés lors de sa rencontre avec 
le Président de l’association. 
 

6. Courriers reçus nécessitant une information du Comité Directeur 
 
Externe 

26/09/2023 : ANS. 
23/10/2023 : actions contre l’homophobie dans le football. 
13/10/2023 : contrôle URSSAF. 
13/10/2023 : Mairie de MONTEREAU. Dérogation pour homologation terrain synthétique. 
17/10/2023 : AFFM. Demande partenariat. 
18/10/2023 : SDJES. Honorabilité. 
20/10/2023 : accusé de réception d’une révocation suite interdiction d’exercer. 

FFF/LFA 

18/10/2023 : aides FAFA Formations 2023/2024. 
20/10/2023 : solidarité à toutes les victimes du terrorisme.  
23/10/2023 : actions contre l’homophobie dans le football. 
24/10/2023 : 1ère communication « opération mini-buts ». 
24/10/2023 : Calendriers élections 2024 - FFF / Ligues / Districts. 
26/10/2023 : 2ème communication « opération mini-buts ». 
03/11/2023 : lancement de la 2ème saison de l’opération « Toutes Foot ». 
 
LPIFF 

19/10/2023 : réunion de coordination des référents FUTSAL.  
20/10/2023 : révocation suite interdiction d’exercer. 
23/10/2023 : AG LPIFF du 04/11/2023. 
27/10/2023 : réunion Président LPIFF / Présidents de District du 22/11/2023. 
 
Clubs 

13/10/2023 : MORET-VENEUX-LES SABLONS. Statut des Éducateurs. 
14/10/2023 : NOISIEL FA. Absence délégués. 
24/10/2023 : Les Etoiles de Moussy. Pass’Sport. 
25/10/2023 : Fontenay-Trésigny. Relation avec Mairie. 
 

7. Comptabilité 
 
Gérard VIVES informe le Comité Directeur des points, ci-dessous. 
 
- Le rapprochement bancaire a été réalisé, à date. 
- Confirmation que la part ANS a été versée au District. 
- Un Contrôle URSSAF est prévu le 04 décembre 2023. 
- La livraison des dotations commandées a débuté. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Courrier NOISIEL FA : le Comité Directeur examine une demande d’indulgence suite à l’absence de délégué sur 
ses rencontres U14. Compte-tenu des précisions apportées, décision est prise de ne pas sanctionner 
financièrement jusqu’à la dernière date affichée.  
 

8. Technique 
 
Marie CANOLLE informe le Comité Directeur des points, ci-après. 
 

 PPF 
 

U15F : résultats du 30 octobre 2023 à Morfondé. 

o 77-92 : 1-0 
o 77-78 : 1-1 
o 77-75 : 0-1 
o 2ème  au classement avec 1 joueuse retenue. 

U15 : résultats du 31 octobre 2023 à Morfondé. 

o 77-94 : 2-1 
o 77-91 : 0-0 
o 77-95 : 1-0 
o 1er au classement avec 6 joueurs retenus. 

 
U16 : interdistrict U16 reporté en février 2024 suite aux conditions météorologiques. 

 
U13 : le 1er tour s’est correctement déroulé. 

 
Modification du calendrier 

o Ajout d’une date pour les U13. 
o Décalage des U14 et U14F. 
o Problème de réservation de gymnase pour la détection FUTSAL. 

 Formation 

Certification : 66% de réussite. 
CFI - Participation des stagiaires 

o CFI GB : 10/11 
o CFI U14/19 : 17/18 
o CFI U10/13 : 15/16 
o CFI U6/9 : 

 1 module annulé faute de candidat 
 11/16 

 
 FMS 

Une première réunion de la Commission s’est tenue le 18/11/2023 en visioconférence. 
Un point est fait sur le dispositif « 2h de sport au collège ». 

 
 DAP 
 

2 observations des pratiques seront faites les 18 et 25 novembre 2023. 
Label : délai de dépôt des candidatures = 15/12/2023. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

9. Arbitrage 
 
Fabien EL MKELLEB expose au Comité Directeur les points, ci-dessous. 

Module FIA : 32 candidats sont inscrits. 
Résultat FIA Futsal Régionalisée : 1 candidat reçu pour le 77. 
Effectifs = actuellement 166 arbitres sont opérationnels avec une moyenne de 30 indisponibilités par Week-End 
+ des sollicitations supplémentaires par de la Ligue. 
Livret d’accueil aux nouveaux candidats : un document a été préparé par la CDA et sera remis à chaque stagiaire.  
Respect de l’Article 1 des Statuts FFF : un arbitre a été convoqué pour manquements.  
Journée de l’Arbitrage à Villeparisis : l’opération conjointe menée par l’Équipe Technique Départementale, qui 
a été conduite par le SC dédié à l’arbitrage, s’est très bien déroulée. 
 
 Activités de la CDA - Novembre et Décembre 2023 

- Intervention arbitrale par SC à VILLENOY et à MEAUX à l’intention des U11F sur 2 matinées les 15 et 22 
Novembre 2023. 

- Tests Futsal le 01/11/23 = 10 arbitres présents. 
- Rattrapage tests théoriques pour toutes les catégories le 03/11/2023. 
- Stage D3 - D4 - JAD le 04/11/2023 = annulation faute de participation suffisante. 
- Organisation FIA les 11-12-18 et 19/11/2023.  
- Formation Continue le 17/11/2023. 
- Rattrapage Tests Futsal le 18/11/2023. 
- Formation aux Gestes Qui Sauvent les 24/11/2023 et le 16/12/2023.  
- Rassemblement F.A.R commun le 24/11/2023 avec intégration des stagiaires LPIFF.  
- Réunion D3-D4-JAD le 01/12/23 à Montry. 
- Dernier rattrapage organisé pour toutes les catégories le 02/12/2023. 
- Réunion D3-D4-JAD le 15/12/2023 à Melun. 
- Formation Continue le 22/12/2023. 
- Rassemblement F.A.R le 23/12/2023 à Montry et Melun. 

La CDA remercie le Comité Directeur pour l’attribution d’un nouveau PC portable permettant l’animation des 
différentes réunions. 

 
10.  Questions diverses / Tour de table 

 
RAS 
 
 
 
Prochaines réunions 

Bureau Directeur :  sur convocation. 

Comité Directeur :  08/12/2023 à MELUN 

 


